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Article 33bis – EXAMENS GENETIQUES 
 

    § 1er. Tests de biologie moléculaire sur du matériel génétique humain pour 
des affections acquises. 

     
    A. 
     
  …   
     
  589691 589702 Dépistage de la mutation V617F de JAK2 dans la phase 

d'investigation diagnostique d'un syndrome 
myéloprolifératif (SMP) B 4000

    (Règle diagnostique 1, 13) 
     
  …   
     
    § 5. Pour pouvoir être portées en compte, les prestations mentionnées au § 

1er doivent satisfaire aux conditions suivantes :  
     
    … 
     
    Règles diagnostiques  
     
    1. Pour les prestations 588431-588442, 588453-588464, 588475-588486, 

588490-588501, 588512-588523, 588534-588545, et 588556-588560 et 
589691-589702, une récidive après la première année de follow-up est 
considérée comme une nouvelle phase d'investigation diagnostique.  

     
    … 
     
    13. Les prestations 588512-588523, et 588556-588560 et 589691-589702

ne peuvent être portées en compte qu'une fois maximum par phase 
d'investigation diagnostique.  

     
 


